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Angora, le 3 Mars 1924. 

Monsieur le Plenipotentiairî , 

Volre Excelle,ıce a bien voulu me faire savolr par Note d'aujourd'hui, que votre gou-
vernemrnt. en accfdant au desir, expnm6 par moi, au cours de nos n^gociallons au sujet 
de relabllssement des re'.ations consulaires entre les deux pays, avant m^me la conclusion 
de la convention prevue & l'arlicle 111 du T r a i l i d'AmilIf slgnS aujourd'hul, consent pour 
ııne datie de deax ans, â partir de la mise en vigueur du Tra i t i ci-dessus visi, â ce que 
les deux Gauvernements s'accordent r&iproguemenl le droit de nommer des fonclfonnalres 
consulaires de carrifere (Consul Gcniraux, Consuls et vice consııls) dans les places de com-
merce d ; leurs pays oü sont admis les fonctfonnaires d'un autre Etat, et qııe sur les terri-
toires respeclifs les fonclionnaircs consulaires enıımeres ci-defsus rccevront, â charge d'une 
parfaile r£cip;odte, le traitement consacri par les r^gles du droit International pnbllc g^n^ral. 

J'ai l'honneur d'informer Votre Excellerce que mon gouverncment acceple les condi-
Hons precilccs. I I considire, par consequent, l'accoıd comme r ia l i s i . 

Veuillez agriet, Exccllence, les assurances de ma haule consid^ration. 

F R E Y T A G 

A Son Excellence Tev\fik Kiamil Bey 
Sous-SecrStaire d'Etat 

en ViUe 
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Arlicle 1. 

n y aura paix inviolable et amitie sinc6re el perpgluelle entre la Repııblique Tıırque 
et la R£publiqae d'Allemagne. 

Articte 2. 

Les Hautes Parties Contıadantes sont d'accord pour elablir les relallons diplomatiqucs 
enfres les deux Etals conformement sux principes du droit des gens. Elles convisnnent que 
les Repri=enlants Diplomatiques de chacune d'EUes recevront, â charge de reciprocit^, dans 
le lerrito're de l'Autre, le traitement consacri par les principes generaux du droit inter-
national public general. 

.4r/i(7e 3. 

Les Hautes Parties contractantes sont d'accord pour regler les relations consulaires et 
cotnmerciales entre leurs pays respeclifs ainsi queles condilions d'etablissemcnl et de sejour 
dans le territoire de ciıacune d'Elie, des ressortissants de l'autre Partle et le concours que 
les auloriles judiciaires des deux Parti:s auronl â se preter dans cerlaines nıaticres judiciaires 
par des Conventlons qu'Elles se reservent de conclure conformement aux rtgles du droit 
International public general jur la base d'une parfaite recipıocite. 

Article 4. 

Le prisent TraitS sera ratifiâ el les ratifications en scront echang^es â Constantinople 
le plus 161 que faire se pourra. 11 enlrera en vigueur le quinzi6me jour apris l'echange des 
ratifications. 

V.S F O I Ü E y U O I , les Pl^nipotcntinirns respeclifs ont sign6 le priscnt Tra i td et 
y ont apposi leurs sceaux. 

FAİT en double i Angora, le Irols Mars mil neuf cent vingt quatre. 

TEWFıK KIAMIL F R E Y T A G 
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Angora, Ic 3 Mats 1924. 

Monsleur le Plenipctentiaire, 

En accödant au ddsir que vous avez bicn vouUı cxprimer, au cours dcs nı<gociation?, 
au sujet dc l'^tablissenıcnt dcs telatlons consulaires, enire les deux pays, avant mfnıe la 
concius'oıı de la convcnlion prcvue k rartide 111 du Traite d'Amitie, signf aujourd'luıi, j 'al 
rhonneur d'informer Votre Exccllence que mon gouverncmenl consfnt, pour une dur<!e de 
deux ans, k partir de la mise en vigueur du Trai t i ci-dessus visS, k cc que les deux gou-
vernements s'accordcnt r^clproquement le drolt de nommer des fonclionnalres consulaires de 
carrifere (Consnis Generaux, consuls et vice-consuls) dans les places de commercc de leurs 

.pays oü sont admls les lonclionnaires simllaites d'un autıe Etat. Sur les levtitoires respecUls 
les fonctlonnaires consulaires (Snumeris ci-dessus recevront, â charge d'une parfaile lecipro-
cHi, le traitement consacre par les tfegles du droit International public general. 

Dans Ic cas oiı les conditlons pr^cilies seraient agrides par votre gouvernement, jc 
vous serais reconnai sant dc m'informer de cette accfptaıion,laqucllc röllsera l'accord dont 
i l s'agil. 

VeuiUez agrecr, Excellence, les assurances de ma haule considirallon. 

TEWF1K KIAMIL 

A Son Excellence Monsleur Preylag 

Plenipctentiaire de la Republlqııe d'AUemagne, 

en Ville 





L A T U R Q U I E , 

d'une part, 

E T L ' A L L E M A G N E , 

d'autre part, 

Animis du d 6 s i r d ' « a b l i r et de consolider les liens de sincire amil iâ enire la R4-
publigııe Turgue et la R6publique d'AlIemagne, 

E t p6n6lr6s de la mime conviction qııe les relations entre les dpux Etals, une fois 
Ğtablies, serviront â la prosp4rit6 ct au bien-^tre de leur nation rcspective, 

Ont r^solu de concIure un Traitft d'Amitiâ el ont,4 cet efîef,nonım6 pour leurs PUni-
potenlİHİres, savoir : 

L E P R E S I D E N T D E L A R E P U B L I Q U E T U K Q U E : 

Son Excellence T E W F I K KlAMIL Bey, Sous-Secretalre d'Elat au Mlnist6re 
des Affaires Elrangires; 

L E P R E S I D E N T D E L A H E P U r 5 L I Q U E D ' A L L E M A G N E : 

Son Excellence Monsieur H. F R E Y T A G , Eavoyi exlraordlnalre et Mlnis-
Ire plinlpotentlaire d'AlIemagne i Bucaresl; 

L E S Q U E L S , sprfes s'elre commnniqn4 leurs pleins pouvoirs, reconnus en bonne 
el due forme, ont convenu des disposilions suivantes: 
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C O N C L U 

E N T R E 

LA REPUBL igUE TURÇUE 

E T 

LA R E P U B L i g U E D'ALLEMAGNE 

S İ G N E A A N G O R A 

L e 3 Mars 1924 

CONSTANTtN-OPLE 

IMPRİMERİE AHMED İHSAN * O' 

1923 





mut D'ÂBIITIE 

C o N C L U 

F.NTKE 

LA R^RUBLigUE TURÇUE 

F.T 

LA REPUBLIOUE D'ALLEMAGNE 

S I G N E A A N G O R A 

Le 3 Mflra 102''. 

CONST»NTIvr>PI-P 

IMr'KlMERIE AHMF.D İHSAN A- C " 


